
ANNEXE E 

ENTENTE DE LICENCE D'UTILISATION DES DONNÉES INTERNET 
 

IMPORTANT : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT D'AVOIR ACCÈS AU SITE WEB 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT EST UNE ENTENTE JURIDIQUE ENTRE VOUS, L'UTILISATEUR 
FINAL, ET DMTI SPATIAL™ INC. (DMTI). EN AYANT ACCÈS AUX IMAGES DE CARTES DE CE 
SITE WEB, VOUS VOUS ENGAGEZ À VOUS CONFORMER AUX MODALITÉS DE LA PRÉSENTE 
ENTENTE. SI VOUS N'ACCEPTEZ PAS CES MODALITÉS, VEUILLEZ NE PAS ACCÉDER AUDIT 
SITE WEB NI UTILISER LES IMAGES DE CARTES QUI S’Y TROUVENT.  
 
Les images de cartes produites sur ce site Web sont protégées par les droits d’auteur de DMTI et à ses 
concédants. Ces images sont produites par DMTI et ses concédants, avec l'autorisation de Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada, avec la permission de Ressources naturelles Canada, de la Reine du chef du Manitoba, et 
d'autres fournisseurs tiers. 
DMTI vous accorde par la présente une entente de licence non exclusive et incessible pour l’utilisation des 
images de cartes créées sur ce site Web, ces images étant réservées a) à l'usage interne de votre entreprise, b) à 
votre usage personnel et non commercial ou c) aux fins d'expédition (y compris la planification et la gestion 
d'une campagne d'envois). 
Vous êtes conscient que les images de cartes sont protégées par des droits d'auteur appartenant à DMTI et à ses 
fournisseurs tiers. La copie non autorisée des images de cartes est expressément interdite, et vous pourriez être 
tenu légalement responsable de vos gestes dans le cas de violation du droit d'auteur causée ou encouragée par le 
non-respect des modalités de la présente entente.   
Il est interdit de reproduire, de vendre, de louer, de prêter, de distribuer, d'accorder une sous-licence ou de 
transférer les images de cartes à un tiers, à l'exception de ce qui est permis par cet accord, d'utiliser les images 
de cartes pour mener des activités de cartographie ou d'utiliser les images de cartes pour créer un produit dérivé 
de ces cartes qui servirait à ces fins interdites. Il est interdit de mettre ces images sur Internet sans avoir au 
préalable obtenu l'entente écrite de DMTI. 
En aucun cas DMTI ou ses fournisseurs tiers ne sauraient être tenus responsables envers vous ou une autre 
personne en cas de dommages directs ou indirects, y compris la perte de profits, la perte d'économies, 
l'interruption de l'activité commerciale, la perte d'occasions d'affaires ou d'autres dommages secondaires ou 
consécutifs, en lien avec la possession, l'utilisation ou l'incapacité d'utiliser les images de cartes, même si 
DMTI, ses fournisseurs tiers ou tout concessionnaire agréé ont été informés de dommages possibles, ou en cas 
de plainte par n'importe quelle autre partie. Vous êtes tenu d'indemniser DMTI, ses fournisseurs tiers et ses 
directeurs, employés et agents de toute réclamation, demande ou action, quelle qu'en soit la nature, portant sur 
une perte, des coûts, des dommages, des dépenses ou une blessure (y compris le décès) dus à votre utilisation, 
possession, modification ou correction des images de cartes.  
LES IMAGES DE CARTE ET LES DOCUMENTS ÉCRITS UTILISÉS SONT FOURNIS « TELS QUELS » 
SANS AUCUNE GARANTIE, EXPLICITE OU IMPLICITE, DÉCOULANT DE L'APPLICATION D'UNE 
LOI OU D'UNE LÉGISLATION QUELCONQUE, QUI INCLUT DES GARANTIES D'EFFICACITÉ, 
D'EXHAUSTIVITÉ, D'EXACTITUDE, DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADAPTABILITÉ À UN 
USAGE EN PARTICULIER. LA TOTALITÉ DU RISQUE, EN CE QUI CONCERNE LA QUALITÉ DES 
IMAGES DE CARTES, RÉSIDE DANS L'UTILISATEUR FINAL, C'EST-À-DIRE VOUS. AUCUN 
CONSEIL ORAL OU ÉCRIT DONNÉ PAR DMTI OU SES TITULAIRES DE LICENCE, SES 
CONCESSIONNAIRES, SES DISTRIBUTEURS, SES AGENTS OU SES EMPLOYÉS, NE CONSTITUE 
UNE GARANTIE NI N'ACCROÎT D'AUCUNE FAÇON LA RESPONSABILITÉ DE DMTI. VOUS NE 
POUVEZ VOUS BASER SUR DE TELS RENSEIGNEMENTS OU CONSEILS.  
Les déclarations et recommandations de DMTI, ainsi que l'assistance apportée par DMTI ou par ses 
représentants ou ses employés ne constitue pas une renonciation de DMTI aux dispositions de la présente.  
La présente entente doit être régie par les lois en vigueur dans la province de l'Ontario. Si une des dispositions 
contenues dans la présente entente est déclarée nulle et non avenue ou inexécutable, les autres dispositions 
contenues dans les présentes restent en vigueur.  

 


